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Billet de M. Marcel Cuany, Syndic 

Chères concitoyennes, 
chers concitoyens, 

« Liberté et Patrie » proclame le 
drapeau vaudois à tous vents. Mais cette 
année 2000 a vu certains Constituants 
proposer d écrire plutôt « Liberté et Soli-
darité » ou même  de laisser le blanc 
« pur », vierge de toute inscription    Et 
pourtant, que de peuples se battent 
aujourd hui dans l espoir de vivre libres 
dans une patrie que personne ne leur 
contesterait. 

Nous avons tous besoin d appartenir à 
un « coin » de terre et notre village en est 
un, qui balance entre campagne et lac, 
apportant à chacun la chaleur d un 
« chez-soi ». 

Cette année 2000  une année presque 
comme les autres, à vrai dire, avec son lot 
d ombres et de lumières. Mais, au long 
des jours, la Municipalité a pu uvrer à 
l amélioration de plusieurs secteurs. 

Ce n est pas encore l Ascension  
mais, pour que la fête soit réussie, il faut 
aussi un stand de tir à sa mesure. C est 
chose faite. Il a été rénové et il restera 
définitivement sur l emplacement actuel. 

Ses stalles se réjouissent déjà, et avec 
nous, d offrir leur hospitalité aux tireurs 
de l Abbaye, de la Jeune Helvétie et à 
tous leurs amis. 

Un autre aménagement, mineur il est 
vrai, mais utile à la vie de notre port, a été 
réalisé. Nous avons mis en place un équi-
pement pour les deux places de pique-
nique ou  « barbecue », pour ceux qui 
ont déjà dépassé la guerre des langues. 

L élimination des déchets ménagers est 
pour nous, comme pour beaucoup d au-
tres communes, un réel problème, car les 
déchets augmentent sans cesse, alors que 
les lieux de destruction diminuent  
Notre Conseil général a voté la « taxe au 
sac », comme on dit. Nous lui savons gré 
de cette décision et nous espérons vive-
ment un mieux. Nous vous remercions 
de votre compréhension, du village jus-
qu au lac, en passant par le camping.  

Et l avenir se prépare aussi aujour-
d hui, en adaptant l organisation scolaire 
aux réalités nouvelles. Le Municipal res- 
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ponsable vous en dira davantage dans un 
prochain Chevroux Nouvelles. Cepen-
dant, je peux déjà vous assurer que les 
classes secondaires seront regroupées à 
Payerne, tandis que nos petits élèves 
continueront d aller à l école dans nos 
villages, comme maintenant. 

Et soyez sûrs que la Municipalité n ou-
blie pas les Anciens. Ils sont encore jeu-
nes bien sûr, mais certains sont inquiets, 
car l administration cantonale demande 
la fermeture et la destruction des 
« baraques » de pêcheurs des Crosses 
pour le 31 décembre de cette année. Nous 
estimons cela inadmissible, bien que 
prévisible. Aussi avons-nous reçu les 
responsables des Services cantonaux 
concernés pour leur faire apprécier la 
réalité des lieux. Nous avons également 
protesté avec véhémence contre ce mépris 
fait à nos pêcheurs et cette atteinte à notre 
patrimoine, alors que d autres sont félici-
tés pour leur sauvegarde des témoins du 
passé. Nous restons très déterminés à 
lutter et nous vous tiendrons au courant 
de l évolution de la situation. 

A l aube d une année nouvelle, que 
chacun fasse l effort d écouter l autre, de 
tendre son c ur vers celui qui appelle, 
que ce soit pour l aider, le soutenir ou 
pour lui donner asile, lorsque la nécessité 
frappe à notre porte. Alors, ce sera une 
formidable année.  

« Bonne année » à toutes et à tous. 

Votre Syndic 
Marcel Cuany 
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Service de 
défense 
incendie et 
de secours  
(SDIS) de 
Chevroux 

Dat es des exercices  
prévus durant l année 2001

 

Cours de cadres: 
14 mars, de 20 h 00 à 21 h 00 

Exercice: 
16 mars, de 20 h 00 à 23 h 00  

Cours de cadres: 
21 novembre, de 20 h 00 à 21 h 00 

Exercice: 
24 novembre, de 09 h 00 à 12 h 00 

Les personnes concernées seront 
convoquées par l Etat-major. 

Le vendredi 22 décembre 2000, 
les élèves des classes de 
Chevroux se feront un plaisir de 
souhaiter un joyeux Noël en 
chansons aux habitants, en 
divers endroits du village.  

Des affiches indiqueront les 
lieux et les heures des arrêts.  

Un grand merci pour vot re ac-
cueil.  

Fabienne Bonny et Marie-Claude Kiser 
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M a n i f e s t a t i o n s - A g e n d a 

DÉCEMBRE 
2000 

21 
22 
24 

Noël à l église de Ressudens 
Noël à l église de Chevroux 
Veillée de Noël à l église de Ressudens 

JANVIER 
2001 

2 Société de Jeunesse Chevroux  Bal annuel des masqués 

AVRIL 
MAI 

27-28 avril 
2-4-5-9 

11-12 mai 

Soirées du ch ur mixte « La Chanson du Lac »  
à Chevroux 

MAI 23 au 26 Fête annuelle de l Ascension  Société de Jeunesse  
et « L Abbaye » à Chevroux 

JUIN 22 Audition de l école de musique des 3 villages  
à Grandcour 

JUILLET 7 Vente de pâtisseries au port de Chevroux  Bibliothèque 
intercommunale 

 

21 Kermesse du Ch ur mixte « La Chanson du Lac » 
à Chevroux 

 

28  29 Régates nocturnes de la Voile d Or  
« Cercle de la Voile » à Chevroux  

AOÛT 1er Marché villageois et Fête nationale à Chevroux 

 

1er Tournoi de pétanque - « La Chevrotine » à Chevroux 

 

11  12 Régate des vieux bateaux - « Cercle de la Voile » 
avec concert de jazz Dixieland (2 orchestres) à Chevroux 

 

18 10 ans de « La Chevrotine » avec bal et soirée country à 
Chevroux  

 

25 Guinguette du Faubourg à Chevroux 

SEPTEMBRE 15  16 Régates de clôture - « Cercle de la Voile » à Chevroux 
(fondue, soupe aux pois)  

Mémento 2000  2001 

V o t a t i o n s 

Votations fédérales (dates réservées) 

  4 mars 
10 juin 
23 septembre 
  2 décembre 

S il devait y avoir des votations cantona-
les, elles seront fixées dans la mesure du 
possible aux mêmes dates. 

Calendrier des scrutins fédéraux et 
cantonaux pour l année 2001 

28 octobre: municipalité  
                         syndic 

                       
Ces dates sont données sous réserve des 
modifications d organisation suscepti-
bles de découler, le cas échéant, de l ex-
tension du vote par correspondance. 

Calendrier des élections commu-
nales  générales 

TÉLÉTHON  2000  
Comme l année dernière, les pompiers de Grandcour ont décidé de se mobiliser 
une nouvelle fois en faveur de l action TÉLÉTHON. Cette manifestation aura lieu 
cette année à la grande salle du collège de Grandcour le samedi 9 décembre 
2000 dès 09 h 00. 
Vous aurez la possibilité de boire le café, un verre, ainsi que de déguster la soupe 
aux poix, le lard de jambon, le vin chaud et autre surprises.  

Nous remercions toutes les personnes désireuses d offrir des gâteaux et pâtisse-
ries, de bien vouloir les apporter samedi matin 9 décembre à partir de 08 h 00 à la 
grande salle ou de la salade verte, vendredi 8 décembre dès 20 h 00 également à 
la grande salle. Ces délices «

 

maison » seront mis en vente au profit de l action 
TÉLÉTHON.   

La société de musique «

 

La Lyre » de Grandcour animera une partie de la matinée.

  

EM du corps des sapeurs-pompiers de Grandcour 
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SDIS CHEVROUX, 
Service défense contre 
l incendie et de secours  

Recrutement 2001  

Les personnes, (hommes ou fem-
mes), nées avant et en 1981 dési-
rant être incorporées au corps des 
sapeurs-pompiers sont priées de 
s annoncer par écrit au Com-
mandant Cap. Bonfils Roland, 
jusqu au  

15 décembre 2000 
dernier délai  

La Municipalité 

AVI S  OFFI CI EL 
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LE FEU BACTÉRIEN (Erwinia amylovora) est une très grave maladie 
détruisant les arbres fruitiers à pépins et divers arbustes ornementaux et sauva-
ges. Les dispositions prises à l égard de cette maladie bactérienne figurent dans 
une ordonnance fédérale du 28 avril 1982.  

A ce jour, la commune de Chevroux a reçu l ordre d élimination 
pour toutes les plantes hôtes ornementales très sensibles au feu bacté-
rien (arbres et arbustes), à savoir essentiellement les « cotoneasters » 
nommés sur la liste ci-dessous.   

Le délai d application est fixé au 31 mars 2001, sans possibilité de 
prolongation.  

Devant l importance et l urgence de cet objet, la Municipalité a chargé M. Jac-
ques Bonny-Reuille du recensement de ces plantes sur le territoire communal. 
Par la suite, les propriétaires concernés seront avisés par écrit quant à la 
manière de faire pour éliminer les plantes et pour calculer le montant des subven-
tions cantonales qu ils pourront toucher pour ces éliminations.  

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter M. Olivier 
Duruz, municipal, M. Jacques Bonny-Reuille ou vous référer à la Feuille des 
Avis Officiels du mardi 31 octobre 2000. 

VERGERS EN DANGER: FEU BACTÉRIEN 

samedi 7 avril 

samedi 5 mai 

Abbaye 8  11 juin 

samedi 25 août 

Commune de 
Grandcour 

Journées 
de tirs en 

2001 

Liste des plantes hôtes « très sensi-
bles » au feu bactérien selon la 
circulaire fédérale du 3 décembre 
1997  

a) Cotoneater salicifolius 
« Floceosus » 

b) Cotoneater salicifolius 
« Herbsteufer » 

c) Cotoneater bullatus 
d) Cotoneater franchetti 
e) Cotoneater wateri 
f) Cotoneater wateri « Cornubia » 
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Dernière distribution de sapins du siècle !  

Comme le veut la coutume, des sapins de Noël seront à la disposition des citoyennes et 
des citoyens de Chevroux le   

samedi 16 décembre 2000 dès 10 h à la déchetterie « En Long Vernex » 

Sapins de Noël 

Obligation des propriétaires  

La Municipalité rappelle l obligation faite aux propriétaires d arbres, d arbustes 
ou de haies bordant la voie publique, de les élaguer selon les dispositions de l ar-
ticle 21 du règlement d application de la loi du 25 mai 1964 sur les routes:  

au bord des chaussées:  à 5,00 m de hauteur et à 1,00 m à l extérieur 
au bord des trottoirs:    à 2,50 m de hauteur et à la limite de la propriété  

Ces directives sont également applicables pour les parcelles qui se trouvent en limite de 
chemins forestiers. La Municipalité demande aux propriétaires concernés d élaguer 
leurs parcelles, pour permettre le passage de camions ou d autres engins forestiers.   

Un délai au 1er février 2001 est fixé pour exécuter ces travaux. 

Elagage des arbres et des haies 

Il n y aura pas de  mise de bois à Chevroux cet hiver  

Suite à l ouragan « Lothar » et ses conséquences sur le marché du bois, la Municipalité a 
décidé de ne pas organiser une mise de bois communal cette année. Les personnes inté-
ressées à obtenir du bois de feu peuvent s adresser à M. Olivier Duruz (667 14 97)
municipal des forêts, qui se chargera de votre commande. Cette dernière sera honorée par 
le triage de notre arrondissement d ici le printemps prochain.   

Dernier délai pour vos demandes: 31 décembre 2000. 

Mise de bois 
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